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Ligue Occitanie de Vol Libre 
20 avenue Didier Daurat 
 Bâtiment Saint-Exupéry 

 31400 TOULOUSE 
 

 

PV Assemblée Générale du 7 mars 2026 
 

 

L'accueil des participants s'est fait à partir de 8h30. Un petit déjeuner les attendait. 

Les représentants de clubs ou CDVL , OBL et ODVL se sont présentés au point d'enregistrement. Des 

manches à air ont été distribuées. 

Mot de la présidente.  

Instant sécurité de Sébastien Richard : Sécurité mentale et émotionnelle « s’écouter pour se 

comprendre ».  

 

 

Quorum 

Conformément aux statuts, le quorum nécessaire pour l'AG doit être de 31,25 membres et de 4052,25 

voix. 

• Clubs et clubs école – 48 structures présentes ou représentées soit 38,40% 
soit 12150 voix = 75 % 

• OBL – 3 structures présentes ou représentées sur 40 
soit 298 voix sur 1614 = 18 % 

 
 

Annabelle Ledain, secrétaire générale et secrétaire de séance, indique que le quorum étant atteint et que 

l’assemblée générale ordinaire pouvait donc valablement délibérer. 

 

Ouverture de l'AG à 9h50. 

 
Le secrétaire général de la FFVL Frédéric Watier et le Directeur technique national Eric Wyss étant présents. Ils ont 
été invités à se présenter. 
 

Validation du compte rendu de l'AG 2025 : 

Il a été proposé à l'assemblée de procéder au vote à main levée afin de ne pas perdre de temps, sauf si 

une personne s'y oppose. 

Une abstention (car non réception du CR de l’AG), le compte-rendu de l'AG 2025 a été validé. 

 

Rapport moral 
Marie-Agnès Altier, présidente de la ligue, a présenté son rapport moral (cf. annexe avec le rapport 

d’activité) de l'année 2025. 

Rapport d’activités 
Chaque responsable de commission a présenté une synthèse de son rapport d’activité (cf. annexe) à 

l’assemblée. Les demandes d’aides seront prises en compte par la LOVL jusqu’au 31 mai 2026. 

• Formation – Patrick Vaugeois / Laurent Blaize / Sébastien Richard / Jean-Paul Couzinet  
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• Compétition– Xavier Laporte / Amélie Lassus / Jean-Paul Veuillez(excusé) 

• Education – Régine Laubertie / David Sylvertand 

• Féminines – Léna Attias / Nathalie Crevenat / Alice Lages / Annabelle Ledain / Lise Treillet 

• Handicap – Frédéric Bollet / Simon Izbicki 

• Evénements – Alice Lages / Amélie Lassus (Boomerang) / Rémy Schenck (Kite) / Isabelle Zot (Cerf-

volant et Parapente) 

• Sécurité – Sébastien Richard / Isabelle Vial 

• Communication – Nathalie Crevenat / Lise Treillet / Patrick Vaugeois 

• Espace aérien – Jean-Michel Bruel / Pascal Wisniewski / Laurent Chamerat 

• Espaces de pratique – Frédéric Bolle / Isabelle Zot 

• Conférence des CDVL – Marie-France Trouvé / Isabelle Zot 

 

Présentation par Laurent Chamerat de l’équipe de ligue 2025 : Projet de performance fédéral avec 15 pilotes en 

2026, c’est le nombre de pilotes maximum possible, certains sont sportifs de haut niveau : 17 épreuves – 1/3 

coupe du monde – 1/3 épreuves régionales - marche et vol. Le pôle France et le pôle Espoir. 
 

Intervention Eric Wyss : Accessibilité à la formation espaces aériens (application Spotair et Eole). 

Visibilité électronique (doit-on être visible dès que l’on décolle ?) : *Pour éviter les abordages * Pour l’usage du 

ciel avec les drones * Usage de la radio aéronautique.  

Est-ce qu’une formation obligatoire sur l’espace aérien doit être mise en place avant le vol en autonomie ? 

 

Rapport moral et rapport d’activités de la LOVL ont été votés à l’unanimité. 

 

Rapport financier 
Présentation du bilan financier de l'année écoulée par le trésorier Jean-Marc Gibrat et David Sylvertand 

(cf. annexe) et explications quant à l'excédent enregistré lors de l’exercice 2025.  

Le budget prévisionnel (cf. annexe) a été présenté et commenté en suivant. 

 

Votes 
La secrétaire générale a proposé à l'assemblée d'effectuer comme précédemment les votes à main levée 

pour plus de facilité.  

• Vote de l’affectation du résultat positif sur un fond associatif voté à 1 abstention 

• Bilan financier 2025 voté à 1 voix contre 

• Budget prévisionnel 2026 voté à l’unanimité 

• Vote de l’augmentation en 2027 de la cotisation de la ligue de 1€ pour les adhérents à 5€ actuellement 

(cela représente 3600 adhérents) 3 votes contre, 2 abstentions. 
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Pause repas : 

Le buffet froid a été préparé par les membres du club TCMS vol libre (club qui héberge l'AG). Merci à 

toutes et tous les bénévoles de ce club pour leur temps. 

 

Mot du secrétaire général Frédéric Vatier :  

Question sur les manches à air. 

Question sur les balises  

Les statuts  

Un président doit être licencié dans son club. 

 

Présentation du pôle espoir par Olivia et Capucine. Cf présentation en annexe. 

 

La sécurité présentée par Sébastien Richard et Isabelle Vial : 

58% des clubs ont au moins 1 AS 

88% des parapentistes 

 

 

 

 

Clôture de l’assemblée générale à 16h15 

   Marie Agnès Altier     Annabelle Ledain   

   Présidente                   Secrétaire de séance 

     
 


	PV Assemblée Générale du 7 mars 2026
	Quorum
	Le secrétaire général de la FFVL Frédéric Watier et le Directeur technique national Eric Wyss étant présents. Ils ont été invités à se présenter.
	Rapport moral
	Rapport d’activités
	Rapport financier
	Votes

	Pause repas :
	Mot du secrétaire général Frédéric Vatier :
	Clôture de l’assemblée générale à 16h15


